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Avant-propos 

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale 
d’organismes nationaux de normalisation (comités membres de I’ISO) l L’élaboration 
des Normes internationales est confiée aux comités techniques de I’ISO. Chaque 
comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du comité technique 
correspondant. Les organisations internationales, gouvernementales et non gouverne- 
mentales, en liaison avec I’ISO, participent également aux travaux. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techniques sont soumis 
aux comités membres pour approbation, avant leur acceptation comme Normes inter- 
nationales par le Conseil de I’ISO. 

La Norme internationale ISO 6897 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 108, 
Vibrations et chocs mécaniques, et a été soumise aux comités membres en avril 1982. 

Les comités membres des pays suivants l’ont approuvée : 

Afrique du Sud, Rép. d’ Égypte, Rép. arabe d’ Pays- Bas 
Allemagne, R. F. Espagne Roumanie 
Australie France Royaume-Uni 
Belgique Hongrie Tchécoslovaquie 
Danemark Italie USA 

Le comité membre du pays suivant l’a désapprouvée pour des raisons techniques : 

Japon 

0 Organisation internationale de normalisation, 1984 

imprimé en Suisse 
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NORME INTERNATIONALE ISO 68974984 (F) 

Guide pour l’évaluation de la réponse des occupants de 
structures fixes, en particulier de bâtiments et de 
structures en mer, à un mouvement horizontal de 
basse fréquence (0,063 à 1 Hz) 

0 Introduction 

Au siécle dernier, les bâtiments avaient rarement plus de quel- 
ques étages en hauteur et le peu de bâtiments élevés qui exis- 
taient étaient concus avec un poids important et ne réagissaient 
pas directement aux forces du vent ou d’une autre nature. De 
plus, les bâtiments élevés que l’on construisait à la fin du 19e et 
au début du 20e siecle avaient généralement des structures 
transmettant les efforts verticaux et étaient construits en granit 
massif, ce qui a fourni une autre génération de bâtiments non 
sensibles aux efforts dynamiques. 

Cet historique des structures non sensibles a conduit les gens à 
penser qu’ils pouvaient s’attendre à avoir des logements prati- 
quement immobiles, même en cas de tempête, et les occupants 
des bâtiments ne sont prêts à accepter que des niveaux de 
mouvement extrêmement bas. 

Contrairement à ces structures non sensibles les bâtiments plus 
modernes ont tendance, pour des raisons d’économie 
d’espace, des exigences de fondation, de coût des matériaux, 
de rapidité de montage et d’esthétique, à être formés de parties 
plus élancées de sorte que ces bâtiments plus légers sont plus 
sensibles aux forces dynamiques que leurs prédécesseurs. La 
présente Norme internationale propose des amplitudes de mou- 
vement horizontal de basse fréquence qui ne devraient provo- 
quer qu’un minimum de commentaires défavorables de la part 
des personnes travaillant ou vivant dans ces bâtiments. 

De même, les structures fixes en mer étaient généralement, 
jusqu’à ces derniers temps, du type non habitable ou de con- 
ception non sensible. Les structures d’exploitation et de pro- 
duction minerales modernes reposant sur le lit de la mer sont de 
proportions beaucoup plus grandes; celles-ci sont soumises à 
des actions du vent et des vagues si fortes que la réaction dyna- 
mique de l’ensemble des structures ainsi que de leurs éléments 
est devenue un sujet d’étude du point de vue du mouvement 
transmis aux personnes travaillant et vivant sur les structures. 
Par conséquent, l’intégrité structurelle, la fatigue des matériaux 
et le fonctionnement des structures fixes en mer par gros temps 
ou tempête ont fait l’objet de beaucoup d’attention bien 
qu’étant en dehors de l’objet de la présente Norme internatio- 
nale. La présente Norme internationale propose donc des 
amplitudes de mouvement horizontal de basse fréquence qui 
devraient s’avérer satisfaisantes pour les personnes vivant et 
travaillant sur des structures fixes en mer. II a été tenu compte 
du fait que l’on doit s’attendre à ce que le vent et les vagues 
provoquent un mouvement de ces structures, qui, de plus en 
plus, sont généralement habitées par du personnel entraîné, 

prêt à accepter un certain degré de mouvement, du moment 
que cela ne présente pas de danger pour leur santé ou ne per- 
turbe pas le fonctionnement efficace de l’installation. 

Souvent, le mouvement probable d’une structure au stade de 
projet doit être calculé en vue de déterminer la réponse aux 
vibrations qu’auront vraisemblablement les personnes qui vont 
utiliser la structure. Le mouvement probable d’une structure 
donnée en réponse à l’action du vent et des vagues peut géné- 
ralement être déterminé par la dynamique structurelle en utili- 
sant la rigidité et la masse de la structure, son aspect, sa rugo- 
sité et les paramétres topographiques intéressants. Des études 
en soufflerie et en réservoir simulateur de vagues, utilisant des 
modèles basés sur l’aérodynamique et la mécanique des flui- 
des, peuvent également être faites pour déterminer le mouve- 
ment possible des structures. 

Dans certaines formes de construction de bâtiments de grande 
hauteur, des joints de mauvaise qualité entraînent un certain 
mouvement relatif des étages, par conséquent lors de la déter- 
mination de la réponse probable de telles structures, il faudrait 
tenir compte des effets de ces mouvements relatifs. 

Des indications concernant les amplitudes de vibrations satis- 
faisantes pour des situations spécifiques sont données dans 
l’annexe. 

1 Objet et domaine d’application 

1 .l La présente Norme internationale traite des réponses 
typiques des personnes au mouvement horizontal de structures 
dans la gamme de fréquences comprise entre 0,063 et 1 Hz. Les 
recommandations sont classées selon l’utilisation des structu- 
res, et dans le cas de structures fixes en mer, selon la nature 
des travaux effectués. 

Les dommages causés aux occupants dus aux vibrations struc- 
turelles sont exclus de l’objet de la présente Norme inter- 
nationale. 

1.2 Le mouvement global du corps, provoqué par des vibra- 
tions structurelles induites par des forces externes peu fréquen- 
tes provenant de l’environnement, est considéré séparément du 
mouvement global du corps résultant de vibrations structurelles 
provoquées par l’action de forces se produisant fréquemment. 

L’action de forces se produisant fréquemment peut résulter de 
sources externes, de machines ou de services tels que les 
ascenseurs, les ventilateurs, les climatiseurs d’air, les appareils 
de chauffage et la plomberie. Les amplitudes perceptibles du 
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mouvement horizontal à basse fréquence des structures ainsi 
que les amplitudes susceptibles de soulever un minimum de 
commentaires défavorables ont été incluses. 

NOTES 

1 La perception visuelle du mouvement du bâtiment, l’influence des 
oscillations avec torsion des structures ainsi que les effets du bruit peu- 
vent influencer la réponse subjective aux vibrations des structures mais 
aucune évaluation quantitative n’a été faite. 

2 Les explosions, les tremblements de terre et autres événements 
similaires ont été exclus de l’objet de la présente Norme internationale. 

3 Une structure fixe en mer est une structure reposant sur le lit de la 
mer comme par exemple une plate-forme à embase-poids ou une struc- 
ture métallique en acier avec des fondations sur pieux. Les structures 
flottantes, les plates-formes sur jambes à câbles tendus et les plates- 
formes oscillantes sont exclues de l’objet de la presente Norme interna- 
tionale. 

4 Dans les bâtiments la réponse des occupants correspond à une 
population normale et, bien qu’il soit connu que les niveaux de vibra- 
tion considérés comme satisfaisants varient en fonction des groupes 
d’âge et du sexe, aucun facteur de correction précis ne peut être pro- 
posé pour le moment pour adapter les amplitudes d’accélération en vue 
de tenir compte de ces influences. Sur les structures fixes en mer les 
recommandations sont seulement applicables à un personnel entraîné. 

5 La présente Norme internationale s’applique au mouvement hori- 
zontal de structures percu par des personnes étant dans n’importe 
quelle attitude, assise, debout ou allongée. 

2 Références 

ISO 2631 Il, Estimation de rexposition des individus à des 
vibrations globales du corps - Partie 1 : Spécifications géné- 
rales. 

ISO 263112, Estimation de l’exposition des individus à des 
vibrations globales du corps - Partie 2 : Estimation de l’expo- 
sition des individus aux vibrations et aux chocs dans les bâti- 
ments (1 à 80 Hz). 1) 

d’intensité particulière est maintenu à chaque fois. La percep- 
tion du mouvement est supposée être ressentie par des sensa- 
tions proprioceptives ou par les organes vestibulaires plutôt que 
par des sensations visuelles. La présence de trés petites vibra- 
tions avec torsion peut fortement influencer les sujets dans la 
détermination de I’acceptabilité de la vibration d’une structure 
(voir A.l.3 et note 2 de A.3.2). 

3.3 Dans les bâtiments à usages généraux, le critére est que 
probablement pas plus de 2 % de ceux occupant les parties du 
bâtiment où le mouvement est le plus fort se plaignent du mou- 
vement causé par les 10 min de crête de la plus forte tempête 
avec une période de retour de cinq ans ou plus. Dans les 
régions où les modéles de reproduction de tempête ne sont pas 
bien définis, une période de retour plus longue devrait être con- 
sidérée. Le manque de données empêche actuellement de sti- 
puler de façon définitive des courbes accélération/fréquence 
pour des tempêtes se produisant à intervalles de moins de cinq 
ans et les indications concernant le niveau envisagé de com- 
mentaire défavorable pour de telles tempêtes sont actuellement 
limitées à celles mentionnées en 3.6, note 3. 

3.4 Pour les structures fixes en mer où sont effectuées des 
opérations non routiniéres ou des opérations manuelles spécia- 
lisées, les critères pour le mouvement horizontal à basse fré- 
quence de ces structures, induit de facon peu fréquente, sont 
liés aux performances des personnes engagées dans ces opéra- 
tions (voir chapitre A.2). 

3 Critères de réponse 
NOTES 

3.5 Les critéres pour des mouvements horizontaux d’un bâti- 
ment se produisant de facon régulière sont liés aux seuils de 
perception du mouvement horizontal par des individus moyens 
et par des individus sensibles, c’est-à-dire aux seuils moyen et 
inférieur. 

3.6 Les critères pour un mouvement horizontal des structu- 
res se produisant de façon régulière à des fréquences au-dessus 
de 1 Hz sont donnés dans I’ISO 2631 et dans les documents 
associés. 

3.1 i .a présente Norme internationale considére trois 
ries de réponse humaine à la vibration des structures : 

catégo- 

a) effets des seuils de base (voir 3.5 et chapitre A-3); 

b) intrusion, inquiétude et peur qui peuvent être associées 
à des niveaux de commentaires défavorables d’ordre mineur 
ou majeur (voir 3.3, 3.4 et les notes 1 et 2 de 3.6); 

CI perturbation des activités (voir 3.4, 3.5 et chapitre A.2). 

3.2 Le critere pour des vibrations de bâtiment horizontales de 
basse fréquence induites de façon peu fréquente et qui sont 
causées par des tempêtes, est l’inquiétude ressentie par les 
occupants de la structure [catégorie b) ci-devant]. Le niveau de 
commentaire defavorable dû à une telle inquiétude dépend de 
la période de retour, plus l’intervalle entre les événements est 
court, plus le niveau de commentaire défavorable sera élevé; il 
dépend également de la durée pendant laquelle un mouvement 

1 Les bâtiments sont supposés avoir un revêtement correct et être 
isolés du point de vue acoustique de facon à ce que les bruits significa- 
tifs provoqués par le vent et les mouvements du bâtiment soient réduits 
au minimum pour les occupants. Si tel n’était pas le cas, les amplitudes 
satisfaisantes peuvent être réduites étant donné que l’effet du bruit sur 
les occupants va influencer la réaction subjective au mouvement. 

2 Les personnes habituées depuis longtemps à vivre dans certaines 
formes de bâtiments peu élevés, comme par exemple dans des mai- 
sons à deux étages à structure en bois flexible, sont parfois prêtes à 
accepter des amplitudes de mouvement dues à des événements se pro- 
duisant réguliérement, comme par exemple l’action du vent ou le pas- 
sage de véhicules lourds alors que cela provoque de l’inquiétude chez 
le visiteur occasionnel. Inversement les occupants de bâtiments de 
grande hauteur ne s’adaptent pas aisément aux mouvements qui ont 
provoqué leur inquiétude la première fois. 

3 Pour une tempête se reproduisant à un intervalle d’un an et qui pro- 
voque des amplitudes de mouvement recommandées comme satisfai- 
santes pour un intervalle de cinq ans, le niveau de commentaire défa- 
vorable de la part des personnes occupant les parties du bâtiment où le 
mouvement est le plus élevé est estimé à 12 %. II est donc suggéré à 

1) Actuellement au stade de projet. 
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titre d’essai que, pour obtenir un niveau de commentaire défavorable 
probable de 2 % pour des tempêtes se produisant à intervalle d’un an, 
les amplitudes d’accélération suggérées comme satisfaisantes soient 
0,72 fois celles que l’on aurait avec un intervalle de cinq ans. 

4 On peut supposer, en général, que les mouvements ayant une 
durée inférieure à 10 min et qui sont associés à des vents de tempête 
ne sont pas assez forts pour véritablement marquer la mémoire des 
individus. Lorsque la période d’exposition est inférieure à 10 min, les 
amplitudes de vibration qui marquent fortement la mémoire provien- 
nent généralement d’une activité sismique. 

5 Aux instants les plus élevés des vents de tempête, les accélérations 
dépassant nettement les amplitudes satisfaisantes suggérées se pro- 
duiront pendant des périodes bréves, mais on considére que ces 
niveaux plus élevés ressentis très brièvement ne contribuent pas vrai- 
ment au souvenir de la tempête sauf si les vibrations momentanées se 
situent dans la catégorie extrême mentionnée à la note 4. Des périodes 
bréves d’accélération plus forte qui se produisent pendant les 10 plus 
mauvaises minutes consécutives à la tempête sont prises en compte 
dans la valeur efficace de la vibration de la structure pour la crête de la 
tempête (voir 4.5, note 1). 

4 Mesurage du mouvement dans les 
structures existantes 

4.1 Les mesurages du mouvement destinés à déterminer 
l’amplitude et la direction de l’accélération horizontale la plus 
forte devraient être effectués sur la surface structurelle suppor- 
tant le corps humain au point de pénétration de la vibration 
dans le sujet humain. Dans certaines conditions, les mesurages 
peuvent être effectués sur une surface distincte de cette der- 
nière. Dans de tels cas, il est nécessaire de déterminer les fonc- 
tions de transfert. 

4.2 Si l’on constate qu’une vibration se produit simultané- 
ment à différentes fréquences discretes dans la gamme com- 
prise entre 0,063 et 1 Hz, lorsqu’on analyse un enregistrement 
continu du mouvement structure1 pendant la crête de la tem- 
pête, on devrait déterminer les accélérations efficaces à ces fré- 
quences discretes. L’amplitude maximale de l’accélération hori- 
zontale (valeur efficace) à chaque fréquence discrète, obtenue 
pendant 10 min consécutives, de la crête de la tempête peut 
alors être utilisée pour évaluer I’acceptabilité du mouvement 
structure1 horizontal à chaque fréquence discrete considérée. 
Les vibrations en dehors de la gamme comprise entre 0,063 et 
1 Hz devraient être filtrées à une pente supérieure ou égale à 
24 dB par octave. 

4.3 Lorsque la vibration se produit à une fréquence discréte 
simple, l’enregistrement de l’accélération à cette fréquence 
devrait être analysé comme en 4.2. 

4.4 Lorsque le mouvement horizontal d’une structure se pro- 
duit simultanément dans plusieurs directions à la fois, les com- 
posantes de l’accélération dans les directions orthogonales 
peuvent être analysées comme en 4.2 et les composantes peu- 
vent être ajoutées de façon vectorielle en tenant compte des 
phases. 

4.5 Lorsqu’un mouvement horizontal aléatoire d’une struc- 
ture se produit à l’intérieur d’une bande étroite concentrée dans 
une bande de largeur inférieure ou égale à un tiers d’octave, la 
valeur efficace de l’accélération à l’intérieur de la bande devrait 
être évaluée par référence à la fréquence centrale de cette 
bande de la même maniére qu’en 4.2. 

NOTES 

1 En évaluant l’enregistrement de l’accélération d’une structure 
comme ci-devant, on tient compte des amplitudes extrêmes de mouve- 
ment mentionnées en 3.6, note 5. 

2 Dans les bâtiments de grande hauteur, les amplitudes d’accéléra- 
tion les plus élevées se produisent généralement près du sommet des 
bâtiments à la première fréquence naturelle de la structure, mais il ne 
faut pas éliminer le fait que des accélérations inacceptables peuvent se 
produire à un autre endroit, dans des modes de vibration à plus hautes 
fréquences. 

3 Dans certains cas, des infrasons provoqués par un passage d’air 
dans les canalisations peuvent créer une sensation de mouvement 
structure1 chez les occupants de la structure. Lors de l’évaluation des 
commentaires défavorables de la part des occupants, il faudrait veiller à 
ce que l’association des effets du mouvement et des infrasons agissant 
de façon simultanée n’exagère pas la sensation de mouvement (voir 
également A. 1.3). 

4 Les données peuvent être mesurées en enregistrant les valeurs de 
sortie de systémes étalonnés d’accéléromètres et d’amplificateurs 
associés en utilisant des enregistreurs magnétiques à modulation de 
fréquence. L’étape ultérieure de réduction des données enregistrées 
peut être effectuée à l’aide de filtres conformément à 4.2 et d’un appa- 
reillage d’analyse par transformée rapide de Fourier. Pour analyser 
même un enregistrement minimal de 10 min, il sera sans doute néces- 
saire d’effectuer un moyennage continu des segments d’enregistre- 
ment et, pour avoir une probabilité de 95 % d’obtenir une erreur infé- 
rieure à 10 % à 0,08 Hz’, par exemple, le temps de moyennage pour 
une analyse de fréquence par tiers d’octave devrait être supérieur à 
200 s. Par conséquent des segments d’enregistrement dépassant 200 s 
devraient être utilisés pour l’analyse. 
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Annexe 

Évaluation d’une vibration structurelle en relation avec la réponse humaine 

A.1 Évaluation de la vibration induite de 
facon peu fréquente dans des bâtiments à 
us’ages généraux, lors d’événements ayant une 
durée supérieure à 10 min 

A.l.l Les amplitudes satisfaisantes pour un mouvement 
horizontal de basse fréquence pendant les 10 plus mauvaises 
minutes consécutives à une tempête se reproduisant à interval- 
les d’au moins cinq ans, pour des bâtiments à usages généraux, 
sont indiquées à la courbe 1 de la figure 1 pour les niveaux de 
commentaires défavorables probables du chapitre 3. Ces 
valeurs sont données pour une vibration dans le plan horizontal 
de bâtiments ou de structures et par conséquent pour tout axe 
du corps entier selon que la personne est debout, assise ou 
allongée. 

A.l.2 Les amplitudes satisfaisantes d’accélération efficaces 
sont proposées pour des fréquences discrètes. S’il se produit 
des vibrations aléatoires en bande étroite, des vibrations à plu- 
sieurs fréquences discrètes ou des vibrations multi-axiales, la 
détermination devrait être faite conformément à 4.2,4.3,4.4 ou 
4.5, en prenant ce qui est le plus approprié. 

A.1.3 Si un bâtiment est soumis à des oscillations de rota- 
tion autour d’un axe vertical, même extrêmement petites, les 
effets visuels exagéreraient la sensation de mouvement et les 
amplitudes d’accélération seraient inférieures à celles de la 
courbe 1 de la figure 1. 

A.2 Évaluation de la vibration induite de 
facon peu fréquente des structures fixes en 
mkr, lors d’événements ayant une durée 
supérieure à 10 min 

A.2.1 Des amplitudes satisfaisantes de mouvement horizon- 
tal à basse fréquence pour des structures fixes en mer, sont 
indiquées à la courbe 2 de la figure 1 pour les cas où les travaux 
à effectuer sont de nature relativement critique, dans le cas par 
exemple où une tâche non routinière, ou une opération spé- 
ciale, doit être exécutée. Au-delà de ces amplitudes de mouve- 
ment, il est difficile d’exécuter ces tâches. 

A.2.2 Comme on peut le voir, les amplitudes d’accélération 
données à la courbe 2 de la figure 1 pour les activités décrites 
en A.2.1 sont six fois plus grandes que celles données par la 
courbe 1 de la figure 1. 

NOTE - Pour les travaux de routine comme par exemple le forage, 
une équipe expérimentée peut souvent travailler dans les pires condi- 
tions atmosphériques; l’amplitude de l’accélération jugée acceptable 
dépendra du fait que les machines fonctionnent ou non et de la motiva- 
tion des ouvriers. 

A.3 Évaluation de la vibration induite de 
facon fréquente dans les bâtiments à usages 
particuliers lors d’événements ayant une durée 
supérieure à 10 min 

4 

A.3.1 Les données existantes indiquent que le seuil de per- 
ception inférieur du mouvement horizontal par des êtres 
humains est représenté par la courbe 1 de la figure 2. Ces 
amplitudes conviennent pour les zones où un environnement 
apparemment stationnaire est requis. 

A.3.2 Le seuil moyen de perception représente le seuil 
moyen de perception du mouvement horizontal pour une popu- 
lation normale. Les amplitudes proposées à la courbe 2 de la 
figure 2 conviennent pour des bâtiments spéciaux où sont 
effectués des travaux de précision de routine. Ces amplitudes 
sont quatre fois celles données pour les activités couvertes par 
la courbe 1 de la figure 2. 

NOTES 

Les événements fréquents sont des événements de nature quoti- 
dienne. 

2 La perception du mouvement est supposé être ressentie par des 
indications proprioceptives ou par les organes vestibulaires plutôt que 
par des indications visuelles. Même les très petites oscillations de rota- 
tion autour d’un axe vertical peuvent nettement exagérer l’amplitude 
réelle de l’accélération agissant sur le sujet. 

A.4 Événements d’une durée inférieure à 
10 min 

A.4.1 Une procédure précise pour l’évaluation d’événements 
de courte durée pourra être élaborée à une date ultérieure 
lorsqu’une plus grande quantité d’information aura été réunie. 
II peut être justifié de débuter l’analyse des enregistrements 
d’accélération d’événements de courte durée lorsque I’accélé- 
ration efficace s’élève au-dessus de celle donnée par la 
courbe 2 de la figure 2 pour la fréquence considérée, et d’arrê- 
ter l’analyse lorsque l’accélération efficace tombe en dessous 
de cette amplitude. 

Tableau - Valeurs d’accélération/fréquence aux points 
de tiers d’octave par les courbes des figures 1 et 2 

Fréquence 
(fréquence Accélération efficace, m/sz 

centrale d’une _ 
bande d’un tiers Courbe 1 Courbe 2 Courbe 1 Courbe 2 

d’octave) Figure 1 Figure 1 Figure 2 Figure 2 
Hz 

0,063 0,081 5 0,489 0 0,012 6 0,050 4 
0,080 0,073 5 0,441o 0,011 4 0,045 0 
0,100 0,067 0 0,400 0 0,010 3 0,040 9 
0,125 0,061 0. 0,366 0 0,009 2 0,037 0 
0,160 0,055 0 0,330 0 0,008 3 0,033 0 
0,200 0,050 0 0,300 0 0,007 5 0,030 0 
0,250 0,046 0 0,276 0 0,006 9 0,027 0 
0,315 0,0418 0,250 0 0,006 1 0,024 0 
0,~ 0,037 9 0,228 0 0,005 5 0,021 9 
0,500 0,034 5 0,207 0 0,004 9 0,019 8 
0,630 0,031 5 0,189 0 0,004 45 0,017 8 
0,800 0,028 5 0,167 0 0,003 98 0,015 9 
1,000 0,026 0 0,156 0 0,003 60 0,014 4 
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